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Renouvellement de 3 éoliennes.

Deux scénarios toujours en étude:

- Scénario envisagé unitaire de 4,2 
MW 

- Scénario optimiste unitaire de 5 
MW.

Le projet de renouvellement 
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Le projet de renouvellement 

Un nouvel accès est en cours 
de discussion avec la carrière. 



Indemnités pour l'utilisation du chemin rural

Chemin rural

Indemnités annuelles :
• Confortement des voies (voie 

existante à élargir) : 1000 
euros

Indemnités one shot 
• Confortement des voies (voie 

existante à élargir) : 40 000 
euros 

Versement au lancement du 
chantier 

• Un courrier d’engament signé par Allianz vous est partagé 
• La forme du document d’engagement est toujours en cours de création et sera présenté à délibération 

lors du prochain conseil.



Autorisation de 
la préfecture
Automne 2025

Dépôt du projet 
Décembre 2024

Début des 
travaux
Hiver 2025/2026

Mise en service
2026/2027

Les suites pour le projet
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